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L M Comités catholiques tiendront 
leur sixième) assemblée générale dans 
s» sas», sine de RAquea. les 3 , 4, 5, G et 
7 aaail prochain, au lieu ordinaire de 

34, ruede Grenelle-
, sous la présidence d*hon-

de S. E. le Cardinal-Archevêque 

nd. . i l i l iU—ilH—M»<—«fil M LM^K4v^*M • '. H i l f • 

B importe, en ctlet, que le concours 
«votîT 4e WQJM les- catholiques soit assuré 
h ses Qssnitée, peur qu'ils puissent 
aoeUBpItr la lâche qui leur incombe,et 

^ H | l a nécessité est ai impérieuse dans 
les temps que noua traversons. 

DE SAnrr-CHtao*. 

Voici le texte d'une note qui a paru 
i plusieurs journaux du soir : 

« Las catholiques du Sénat et de la 
Chambre des députés ont profondément 
ressenti la douloureuse et respectueuse 
émotion qu'a excitée dans tous les 
ertours catholiques la solennelle allocu
tion du Souverain Pontife. 

> Quelques-uns d'entre eux, inter-
piètea de ce sentiment, ont regardé 
comme un pressant devoir, avant leur 
séparation, d'en porter l'expression à 
M. le ministre des affaires étrangères, 
et dTattMtor son attention particulière 
sur l'aggravation de la situation faite 
à ht papauté. 

» 11 résolu des réponses faites par If. 
le ministre que sa sollicitude n'avait 
pas eessé d'être éveillée, et que la 
cause de l'indépendance du Saint-
Siège trouve aujourd'hui et aura tou
jours une place sérieuse dans ses ef
forts. » 

Dans cette allocution, qui remonte 
à use huitaine de jours, le Souverain 
r>mtife srvait récapitulé avec beaucoup 
d'énergie tous ses griefs contre le gou
vernement italien, tels qu'ils résultent 
des événements de septembre 1870 à 
Home. 
— 
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Gk»s vxtavaas-sier que le Sénat, d'accord 
avee M- le ministre des finances, a voté 
l'aMUfeament de la discussion relative 
à la suppression de l'impôt sur les sa
vons, — ajournement proposé par M. 
Fouyer-Qiertier, président de la Com-
sansaion des finances. 

Le snoeours prononcé à ce sujet par 
te Mme Brame a, pour notre région, nn 
« s i s i Intérêt. 

- Haas le reproduisons d'après le Jour 
mmlOf/kiei: 

m. JSUSS astAMC.—Vous i m e m -
acts la position de la question, mes-
siaars; vous avez entendu le rapport qui 
'éoos a été soumis, je viens appuyer ses 

* conclusions et combattre l'opinion émise 
t e peu d'instants par nos honorables 

MM. Corne et Testelln. 
le Sénat de n'éprouver an

al je erois devoir rap -
stase* tnaarjèree prises 

l't il—ihlir nsateasàessi 1871; eela 
ast laamsiaiiiili * la bonne eompré 
heasÉM de la qneetteu. 

Je m engage, dn reste, à demeurer 
i Se temps à oelte tribune et à être 

éUÎC.' 
Je»3» 

1871, après nos malheurs, on dut 
•Are à l'absolue nécessité de 
i certaine quantité de surtaxes 

et d'Impôts nouveaux pour se procurer 

L'saa ambles nationale, — beaucoup 
d'aattaa vosi en faisaient partie, a w -
sisars, — s'était étudiée avec no soin 
extrême à répartir les sacrifices deman
dés à la nation de la façon la plus juste 
et la plus égale. Pendant une année en
tière Mut projets ont été mis à l'étude. 
TJn grand nombre de ces projets ont été 

rejetés ou admis. Ou avait 
d'abord qu-li était convenable 

m ô i n nombre de eeati-
sas sfaasre osotriboueos siree-

laat « • • aaaamoé à os préfet. Je n'ai 
p u s * a» asahireher Us motifs. On a 
nsnsosmasite à aortaxer exelnsirement 
la propriété foncière; on s'est bientôt 
aperçu que oetU partie de la richesse 
naUoaale était trèj surchargée. Puis on 
a songé à mettre un impôt snr toutes 
«se masssree premières uécessaires à 
rindaatrU. Voua vous le rappelés, mes-
siaere. «M immense climeur s'est éle
vée «T osa bout de ht France à l'autre, 
"userrupuon t 

Je voue prie, messieurs, de vouloir 
quelques instsnts d'atten-

_ . — On vous écoute I 
rouas SSAMK. —L'Assemblée na-

a*e donc pas admis le projet. 
tenait absolument se créer des 

j ; c'eut alors que l'Assemblée 
_ à surtaxer ou à imposer avec 
d'équité, U plus d'égalité pos-
•todnes industries, et à frapper 
_ opérations, produit* ou va-
éont je vaJa voua donner la no -
asn-re approximative. 

É atijiflumsurs ont ainsi créé un 
aertaa tickets, sur Us chèques, 

et laa quittan

tes eÉMs de 

L'impôt aur U petiU viUaae ; 
L'saajmaalsllaii d'Impôt aur Us su

crée et Us alooala ; 
it aur les vies. Us dures et 

I enr U chUorée, sur le café, 
_ es , aur la stéarine ; 

droit sur Us billards et snr les 

NT les huiles, sur Us sa-

TJa* surtats sur las transparu des 
lesjsee ai Us dépêobes télégraphique» ; 

fUibegaitainl i d'impôt de plus de 
êêp . tftâaurl 

Des décimes de UuU nature 
. Sur l'enregistrement, k 

Va droit aur Us cartes. Sur le pa
pier. 

te m'arrête, messieurs, pour ne pas 
Bla ISI de U patience de la Chambre. 

M. U ministre des financée voudra 
bien continuer cette énumèration. 

Eh bien, messieurs, je prétends qae 
ces diverses mesures forment un eusem-

| ble, composent un système dans toutes 
I les parties s'eatrelaoent et se tienoe.it. 

Je prétends qu'il est dangereux de tou
cher partiellement à cette œuvre pour 
ne dégrever qu'une seule industrie, car 
il serait inique de dégrever complète
ment les unes et de continuer à obérer 
les autres sans plus ample examen. (Très-
bien '. à droite.) 

I Voilà quelques-uns dee motifs pour 
lesquels j'appuie le rapport et je de
mande l'ajournement. Mais j'ai été ame
né à cette tribune, je dois le déclarer, 
par l'étonnement que m'ont causé les 
doctrines émises par mes deux collè-

I gués, MM. Corne et Testelin, quand Us 
1 sont venus traiter une question à ren

contre, je crois de nou intérêts géné
raux, et, en particulier, de nos intérêts 
départemeutaux. 

Je répète donc à mes deux honorables 
collègues que toutes les mesures prises 
par eux-mêmes en 1871 Urment un en
semble, composent un sysnème, et, si 
les jours heureux du budget doivent 
revenir pour nous, je voudrais bien 
qu'ils m'expliquent les motifs pour les
quels chacun ue pourrait pas eu profiter, 
puisque le sacrifice a été supporté en 
commun. 

Au jour des avantages, chacun de
vrait avoir sa pan à une juste et équi
table rémunération. Pourquoi je sup
pose, exonérer telle industrie ou tel dé
partement, et en laisser d'autres expo
sés au décùment, et à la ruine ? Ce ne 
serait là l'application ni des principes 
d'égalité, ni ceux de la justice dulribu-
tive. 

M. TOLAIN. — Cela veut dire qu'en ne 
touchera jamais à rien ! 

M. JUI.ES BBAMX. — Je vais, si vous 
voulez m'accorder un peu de patience 
et d'attention, monsieur Tolain, vous 
expliquer mon système et ma pensée. 
Je ne désespère pas complètement de 
vous convaincre. 

Si l'état de uos finances nous le per
met, vous avez deux partis k prendre : 
o i diminuer proportionnellement les 

"surtaxes, impôts sur tontes nos indus-
. tries, sur le commerce et l'agriculture 

frappés es 1871 ; ou bien, après une 
étude préparatoire, approfondie et com
parative de toutes les industries sur
taxées, décider quelles sont les plus 
atteintes, et procéder à un dégrèvement 
avee ordre et eu connaissance de cause. 

J'abandonne le premier moyen comme 
difficile à appliquer, bien qu'il soit, le 
plus équitable, parce qu'il ne produi
rait, dans le principe surtout, qu'un 
soulagement fictif, tant la répartition en 
serait grande et morcelée ; quant au 
second, si M. le ministre des finances 
se décide à monter à cette tribune pour 
défendre ce regrettable projet, je de
vine sa réponse. Lui-même s'est rensei
gné ; il secoure les industries laa plus 
malheureuses. Mais toutes sont mal
heureuses en ce moment, me dira-t-il. 
Il s'agit seulement de savoir à quel de
gré, quelles sont celles qui sont vrai
ment les plus atteintes. Je citerai plus 
spécialement l'industrie de l'alcool et 
celle du sucre, qui succombent sous le 
poids des charges et du caprice d'une 
législation funeste et mauvaise. 

Ainsi voilà denx grandes industries 
nationales : l'une paye un impôt de 300 
p. 100 de son produit ; l'autre de SSO p. 
100, et le savon paya un droit dérisoire 
de 5 centimes par kilogramme. Le Sénat 
refusera-t-il un ajournement indispen
sable à l'étude de ces graves questions? 

J'ai donc en le droit de m'étonner de 
voir apparaître à cette tribune mes 
deux collègues inamovibles du dépar
tement dn Nord, département auquel 
j'ai également l'honneur d'appartenir, 
et venir défendre exclusivement l'indu* 
trie de U savonnerie lorsque le Nord 
possède des industries bien autrement 
malheureuses. 

Si naos reportons notre pensée vers 
lee départements méridionaux, vous 
voyez la ruine de nos vignobles ; l'im
pôt et les surtaxas sont d'autant plus 
lourds que les revenus sont dévorés 
jusqu'à ce jour à une inguérissable ma
ladie, bien pins cruelle qu'un impôt de 
S centimes sur le kilog. de savon. 

Ainsi, vous la voyez donc, MM. les 
sénateurs, procéder ainsi que le veut le 
projet de loi, sans études, sans enquête 
c'est aller à l'aventure, c'est pour me 
servir de l'expression pittoresque de 
l'honorable M. Testelin, c'est mettre 
ane timbale Su point le plus élevé du 
mat de coeagne, j'espère qu'il ne la dé
crochera pas cette fois. 

C'est donner une prime à la courte 
an clocher. C'est accorder des faveurs 
aux plus eisgente et aux plus agités ! 
Mais aussi c'est ce que le Sénat ne con
cédera jamais, (Très oien t très bien ! ) 

Puis, y a-t-il doae undanger si grand 
à cet ajournement T 

Comment I vous avex voté cet impôt 
il y a deux mois, et dans deux mois, 
vous serez appelés à faire une nouvelle 
et comparative du budget. Alors, vous 
pourrez juger en connaissance de cause 
et ne pas, contre tout précédent, sup
primer ua impôt en cours d'exercice. 

M. TOLAiH.— Ce que vous demandez 
c'est de ne rien dégrever. 

M- JOLIS BRAMB. — Je demande que 
l'on dégrève en connaissance de cause, 
(Très-bien I à droite), avec raison, s prêt 
étude et recueillement, mais pas à l'aven
ture et au hasard. C'est une question 
d'égalité et de loyauté. Je ne propose 

pas, remarquée la bien, la rejet de la Ui 
qui est présentée par M. le nsmUtse daa 
finances. Je demande purement et sim
plement l'sjournement, et je pourrais 
aller plus loin. Vos finances sont dans 
un excellent état, dites-voue?... 

Plusieurs sénateurs à fauche. — 
Aux voix ! aux voix I 

Voix è ermite. — Parles l pariez I 
M. JULKS BRAME. — Je ta'eU réjouis, 

et quant à moi, cet acte qui émane de 
M. U ministre des finances, cet acte qui 
consiste à demander des dégrèvements, 
fait que je lui adresse des remerctmenU 
et des félicitations; il tendait à faire 
croire que le budget possède un parfait 
équilibre; il serait à désirer que notre 
quiétude égalât celle de M. le ministre 
des finances. Mais personne n'ignore que 
le budget de 1877 subit déjà un débet 
considérable. Ua seul ministère, celui 
de U guerre, exige des crédits supplé
mentaires qui déjà dépassent plus de 30 
millions, et nous ne sommes qu'au 
troisième mois de l'année. 

Chaque jour nous arrivent des de
mandes des crédits nouveaux; vous 
venez de voter en bien peu de temps 
! 24,000 francs pour les chemins algé
riens. 

Dans vos nombreuses administrations, 
aucun de vos petits et nombreux em
ployés ne sont rémunérés selon les 
exigences nouvelles de l'existence, et 
c'est aux acclamations de la Chambre 
entière que les directeurs des douauen 
et des contributions indirectes sont venue 
demander, et on le leur a accordé im
médiatement, une somme de deux mit-
lions à chacun. Et ce n'est pas encore 
assez, pour chacune de ces administra
tions. 

M. le ministre connaît mieux que 
nous les demandes incessantes qui lut 
sont adressées et sait également com
bien il est obligé d'émettre de bons du 
Trésor, pour causes urgentes et abso
lues; je ne lui en fais pas un reproche. 

M. LÉON SAY, ministre des finances. 
— Je demande la parole. 

M. JULES BRAME. — Et, dans quelques 
jours, vous allez contracter de nouveaux 
traités de commerce avee l'Europe en
tière. Votre outillage national n'est pas 
à moitié terminé, je veux parler des ca
naux, des chemins de fer, des ports, 
des rivières. 

Il vous faudra donc, dans un court 
délai, des «tentâmes de millions pour 
équilibrer la puissance de vos industries 
nationales avec celle des nations étran
gères. (Très-bien ! très-bien !) Ne vous 
étonnez donc pas, messieurs les séna
teurs, si je réclame votre recueillement 
et une étude préalable et approfondie 
de toutes ces graves questions. 

Je remercie le Sénat de la bienveil
lance avec laquelle il a daigné m'éoouter 
et je le prie de voter les conclusions du 
rapport, c'est-à-dire l'ajournement du 
projet. (Marques d'approbation sur un 
grand nombre de bancs.) 

M. Léon Say, ministre des finances, 
a conclu, en quelques mots, ' à l'ajour
nement, après avoir fait remarquer qu'il 
a proposé dans le budget de 187 8 l'a
bolition de l'impôt sur lss huiles et les 
savons. 

Quant au budget de 1877, il affirme 
que la situation n'est pas entamée, il 
espère qu'elle ne le sera pas. Eu ce qui 
concerne les bons du Trésor, il dit qae 
le ministère des fiuances n'émet pas d> 
bons du Trésor pour les dépenses du 
budget, mais seulement au point de vue 
du service de trésorerie. 

Roubaix-Tourcoiag 
ET LE MORD De LA FRANCS 

Voici les votes des députés du Nord, 
dans U séance du 24 mars, sur les 
voyages gratis des députés sur le che
min de fer de Paris à Versailles, (non 
adopté.) 

Les députés du Nord ont tous voté 
contre : 

Se sont abstenus : 
MM. Guiliemin, Lcgrand (Valencier.-

nee), Leurect, de Marcère. 
M. Achille Scrépel, le nouveau député 

de Roubaix, a SEUL voté pour la petite 
économie en question. 

NOUVBLLKS NOMINATIONS ECCLÉSIAS
TIQUES. — M. l'abbé Bellengier. nou
veau prêtre, est nommé vicaire de 
St-Elienne à Lille. 

M. l'abbé Campaigne, nouveau prê
tre, est nommé vicaire de Notre-Dame 
à Roubaix. 

M. l'abbé Claie, nouveau prêtre, est 
nommé vicaire k Somain. 

M: l'abbé Compagnon, nouveau prê
tre, est nommé vicaire à U Métropole 
à Cambrai. 

M. l'abbé Crié, nouveau prêtre, est 
nommé vicaire de Saint-Christophe à 
Tourcoing. 

M. l'abbé Dupas, nouveau prêtre, 
est nommé vicaire de Se bourg. 

M. l'abbé Gransart, nouveau prêtre, 
est nommé vicaire de Sains près Aven
ues. 

M. l'abbé Hazart, nouveau prêtre, 
est nommé vicaire de VaUmeiennes 
(fuib>urg). 

M. l'abbéIlelbecque.nouveeu prêtre, 
est nommé vicaire de Dessin. 

M. l'abbé Lemoine. nouveau prêtre, 
est nommé vicaire d'Htussy. 

M. l'abbé Plet, nouveau prêtre, est 
nommé vicaire de Denain. 

M. l'abbé Plouchart. nouveau prêtre, 
est nommé vicaire de l'en»m. 

M. l'abbé Vervey, nouveau prêtre, 
est nommé vicaire de Baisieux. 

M. l'abbé MSMOU vriar, vicaire de 
Denain, est transféré à Mons-en-Pé-
v*le. 

M. l'abbé Claiaae, vicaire de Denain, 
est tranféré à Douai^Notre-Dame.) 

Le tribunal correctionnel de Lille, 
vient de condamner à trois mois do 
prison U fille Sylvie Delberghe, de 
Roubaix, pour vol de linge. 

On a découvert, hier soir, vers neuf 
heures et demie, pendu dans sa cham
bre, rue d'Arcole, un tisserand du nom 
de Auguste H.. . 

Ce malheureux, âgé de 52 ans, 
poussé par un sentiment de jalouslo 
plus vif qu'il n'était fondé, s'est donné 
la mort peudant l'absence de sa femme 
et de ses enfants. 

Arrestation de U fem ni' Pauline 
Doutrelong, pour escroquerie et tenta
tive de vol dans une maison de U rue 
de Flandre. 

Le feu s'est déclaré, hier, vers 10 
heures du matin, dans une meule de 
paille, près la ferme da M. Six, au ha
meau de U Croix-Rouge. 

Des voisins s'en étant aperçus, l'ont 
éteint le plus promptement possible. 

Les pertes sont évaluées à environ 
300 francs. 

Un jeune fraudeur poursuivi par des 
douaniers serait, dit-on, cause de cet 
accident. En veulent se débarrasser 
d'allumettes de contrebande dont il 
était porteur, il les aurait jeté sur la 
meule. 

Des officiers de la réserva et de l'ar
mée territoriale font une réclamation 
qui nous parait très-fondée. On sait 
que les officiers de l'armée actuelle ont 
le droit d'acquérir les curies du dépôt 
de la guerre à prix réduit. Pourquoi 
n'accorderait-on pas la même faveur 
aux officiers de U réserve et de l'armée 
territoriale T Le ministre de la guerre 
contribuerait, en accordant cette me
sure,à développer en France l'étude des 
caries, si nécessaire à nos officiers. 
Nous pensons, au reste, qu'il suffira 
de signaler le désir si légitime exprimé 
par ces officiers, et nous sommes as
surés à l'avance que la demande sera 
favorablement accueillie au ministère 
de la guerre. 

C'est lundi, 9 avril prochain que 
s'ouvre la session de Pâques dee Con
seils généraux. C'est U dernière ses
sion que doivent tenir ces assemblées 
dans leur composition actuelle. Cette 
session complétera juste la seconde pé
riode triennale accomplie depuis la mise 

, en vigueur de la nouvelle loi départe
mentale du 10 août 1871. Il y aura 
lieu de renouveler par moitié, avant la 
session d'août, tous les Conseils géné
raux de France. 

La session d'été devant s'ouvrir le 
20 août, l'élection pourra avoir lieu le 
dernier, ou l'avant dernier dimanche 
de juillet, de façon à laisser un délai 
suffisant pour les scrutins de ballot
tage. 

Cette élection aura une importance 
considérable ; d'abord par le nombre 
des électeurs qu'elle va mettre en 
mouvement, ensuite par les consé
quences qu'elle sera appelée à produi
re, au point de vue du premier renou
vellement partiel du Sénat. 

Il y a en France 2,865 cantons et 
par suite autant de conseillers géné
raux; le nombre des élections à faire 
sera donc de 1,432, non compris les 
élections du Conseil général de la Seine, 
qui ne sont pas régies par la loi du 10 
août 1871. Le nombre des électeurs 
appelés à prendre part à ce vote, sera 
de 4 à 5 millions. En outre, l'élection 
aura un caractère politique, plus mar
qué que par le passé »i c'est possible, 
puisque c'est la première fois que le 
renouvellement des assemblées dépar
tementales à lieu depuis que U Cons
titution du 25 février a fait de chaque 
conseiller général un électeur sénato
rial. 

A la même époque que pour lee 
conseillera généraux, il faudra procéder 
au renouvellement par moitié de tous 
les Conseils d'arrondissement. L'usage 
est ordinairement de faire le même 
dimanche ces deux ordres d'élection, 
mais cette année, beaucoup de députés 
demandent au gouvernement de ne pas 
mire U convocation pour ls même jour, 
afin de ne pas compliquer la lutte élec
torale. 

T. y sursit, si le gouvernement ac
cueillait cette demande, un intervalle 
d'une ou deux semaines entre les deux 
élections; les conseillers d'arrondisse
ment sont, comme les conseillers géné
raux, électeurs sénatoriaux. 

Voici une circulaire que le ministre 
de la guerre vient d'adresser aux géné
raux commandant les corps d'armée : 

« Versailles, le 8 mars 1877. 
• Mon cher général, 

» Aux termes de ma circulaire du 
19 janvier dernier, des commissions 
permanentes doivent, conformément 
aux programmes insérés au Journal 
militaire, procéder à l'examen des 
candidaU aux différents grades infé

rieurs d'officiers dans l'armée territo- \ 
riale. 

» J'ai décidé que les dispositions de 
cette circulaire seraient appliquées aussi 
en os qui concerne les examens des 
candidats à l'emploi de sous-lieutenant 
de réserve. 

« Il est entendu, d'ailleurs, que ce 
sera dans chèque localité la même com
mission qui examinera les candidats 
aux grades d'officier de l'armée terri
toriale et les candidats à l'emploi de 
sous-lieuten*nt de réserve. 

» En vue de faciliter également le 
recrutement des personnels adminis
tratifs appelés à être employés, tant su 
titre de U réserve (armée active) que 
dans les services administratifs âe 
l'armée territoriale, j'ai arrêté les dis
positions suivantes. 

» Des commissions permanentes 
d'examen pour l'admission à ces em
plois seront constituées dans les cen
tres militaires, où les ressources en 
personnels administratifs permettront 
de les établir. 

» Chaque commission sera composée 
d'un sous-intendant militaire, président, 
et de deux officiers d'administration, 
assesseurs, dont un pris, autant que 
possible, dans le service auquel le 
candidat se destinera. 

Les candidats seront interrogés d'a
près un programma qui va Aire inséré 
au Journal militaire officiel. 

» Quant aux adjointe à l'intendance 
militaire, servant au titre de la réserva. 
il continuera à être pourvu à leur re
crutement, tant que la loi sur l'admi
nistration de l'armée n'aura pas été 
promulguée, suivant la te-aeur des dis
positions de la loi du 13 mars 1875 
(article 39.) 

» Je vous prie de vouloir bien don
ner les ordres nécessaires pour assurer 
l'exécution des prescriptions qui font 
l'objet de la présente circulaire. 

» Recevez, mon cher général, lee 
assurances de ma haute considération. 

» Le ministre de U guerre, 
Général A. BKRTHAUT. • 

L'instituteur communal de Mou-
veaux, M. Petro, était occupé avec son 
adjoint,.vant-hier,à élaguer la haie de 
son jardin, propriété de la commune, et 
attenant à l'habitation d'un sieur Boc-
quet, quand tout-à-coup ce dernier, 
accompagné d'un autre mauvais sujet, 
F.Cobbaut, est venu l'insulter grossiè
rement, puis lui lancer des coups de 
poing. 

M. Petro ne crut pas devoir répon
dre par des violences, il cessa son tra
vail, sur les menaces que lui faisaient 
ces deux individus, se réservant de 
l>orter plainte, ce qu'il a eu raison de 
faire. 

Cobbaut a pris la fuite. On croit 
qu'il a passé la frontière. Bocquet est, 
dit-on, arrrêté. Cet individu est un 
repris de justice, déjà condamné à deux 
ans de prison pour vol d'un cheval k 
Roubaix. 

Voici une leçon dont les militaires 
en congé devront faire leur profit : 

Oscar Catteau, employé dans une 
fonderie de notre ville, matelot à U 
division de Cherbourg, avait négligé 
de retirer son congé à la gendarmerie, 
malgré plusieurs avertissements. 

Vendredi, on le prévint de nouveau. 
Le gendarme lui adressa à cette occa-
quelques observations fort sages sur 
son mauvais vouloir. « Quand vous 
avez besoin de me trouver, répondit 
Catteau, vous savez bien où me trou
ver, vous être payé pour cela. » 

Cette réponse grossière faite à un 
bon procédé par un autre homme qui 
était en défaut vient de lui attirer quatre 
jours de prison. 

Catteau a été arrêté, samedi, dans 
son atelier, et dirigé sur U prison de la 
citadelle où il subira cette punition que 
lui a infligée M. le général commandant 
la première brigade d'infanterie. 

Un lillois,M. Gabriel BoufTet, avocat, 
vient d'Atre nommé secrétaire particu
lier de M. le préfet des Gôtes-du-Nord. 

La personne dont nous avons annon
cé hier U malheureuse chute, est M. 
Hallez, âgé d'environ 55 ans, direc
teur du cimetière du Sud, à Lille. 

Il paraît que M. Hallez a été pris 
d'un éblouissement et tombant du car 
où il se trouvait, a été jeté devant le 
marche-pied d'un autre car qui venait 
en sens contraire. 

Le cocher arrête instantanément ses 
chevaux, et M. Hallez ne fut pas atteint 
par les roues ; mais malheureusement, 
le cheval et le marche-pied avaient 
suffi pour le blesser très-grièvement 
à U tête ainsi qu'au dos. Le blessé fut 
transporté immédiatement à la pharma
cie Gambier fils, rue dee Ponts-de-
Comines. Ce dernier s'empressa de 
donner des soins à M. Hallez. Ayant 
lavé la tète et pansé la blessure du dos, 
M. Gambier constata que M. Hallez 
avait l'épine dorsale fracturée et quatre 
côtes brisées. 

M. Gorez, médecin, rua Saint-Nico
las, ayant aussi constaté l'état du bles
sé, ordonna son transfert immédiat à 
l'hôpital Saint-Sauveur. 

La situation de M. Hallez est très-
grave. ' ' 

OÙ pose U question suivante au 
Progrès : 

« Un individu est-il en droit, lors
qu'il va en voyage, de porter sur lui 
un revolver» • 

Et le Progrès répond : 
« D'après une décision prise le 29 

juin 1868, de concert entre les dépar
tements de la guerre, des finances et 
de l'intérieur, les revolvers au-des
sous de 150 millimètres sont inter
dits. 

» Au-dessus de cette dimension, un 
revolver peut être porté en voyage 
pour sa défense personnelle; on n'a pas 
besoin d'être muni d'une autorisation 
(avis du Conseil d'Etat du 17 mai 
1811). 

» Il est bien entendu que les revol
vers de guerre sont complètement pro
hibés. » 

IMVERSITÉ C.ATHOLIOLBDB LILLE 
Pendant les vacances de Pâques d«| 

10 au 11 avril prochain, M. CAIROL, 
professeur de zoologie, et M. Bot'L.w, 
professeur da botanique et ée géologie 
à la Faculté des sciences de l'Univer
sité catholique de Lille, feront des 
excursions scientifiques, en faveur des 
étudiants. 

Le mardi 10 avril m*, le mercredi 11 
seront consacrés à l'étud? de U faune 
du port et des plages de Boulogne. 

Les jeudi et vendredi suivants, e x 
ploration géologique du Bas-Boulon-
nais (falaises crétacées de Wisssnt, 
terrains anciers de Ferques, etc. ) La 
départ de Lille pour Boulogne aura lieu 
le mardi 10 avril, par U train de G h. 
45 du matin. Les étudiants et les ama
teurs d'histoire naturelle qui désire
raient prendre part à ses excursions, 
sont invités à se faire inscrire, au plus 
tôt, en vue de permettre une demande 
dî réduction de prix auprès de l'admi
nistration des chemins de fer. 

On se fait inscrire chez le concierge 
de U Faculté libre des sciences, rue 
de U Barre, 78, ou bien an labora
toire de MM. les professeurs, jusqu'au 
mardi 27, inclusivement. 

G. B — Les deux excursions se 
feront .successivement, mais restent 
complètement indépendantes l'une de 
l'autre. 

Le doyen de la Faculté libre dea 
sciences, CHAUT ARD. 

La représentation d'hier a été très-
belle. 

Par Droit de Conquit* est une 
comédie d'importance, pleine êê situa
tions vraies. Mm* Hody est très-bien 
dans ce rôle de fermière, quoiqu'il ne 
soit pas l'expression de son genre. 

On a présenté un joli bouquet à U 
Direct.ice. Les applaudissements qui 
ont accompagné cet offrande,ont prouvé 
que le public s'associait pleinement aux 
éloges et à la sympathie que les fleurs 
devaient exprimer. 

La Petite Mariée est toujours très-
applaudie. Nous félicitons sincèrement 
M. Gobereau dont le talent scénique et 
vocal, fait merveille. M. Jacoba est 
verveux en diable, très-gentil et très-
bien, 

Dans quelques jours, La Belle Hé
lène. 

On annonça de sfaobeoge : 
« Il n'est question en ce moment dan* notre 

ville que de la disparition •tyStérieius d'un 
hommaqu'on n'a plus revu depuis le vendredi 
16 courant. On as propose, dit-on, de faire 
des recherches dans la Sambre. » 

La personne disparue, H. Fredoui:le, était 
tort connue à Hanbeoge. 

Le 16. an soir, il a quitté sa famille sans 
que rien dénote en lai la moindre préoooa-

i patioa d'esprit. A neuf heures et demie il 
sortait du café Basson, où U s'était montré 
comme d'habitude, très-gai et répétait à ses 
amia oa qu'il avait dit à sa lassas* est ta qas* 
tant : « Je vais à la mairie, saaislor à la répé
tition de musique. » 

Personne n'a rencontré si. Fredouille, ni à 
la musique, ni dans la ras, ni à la gare. 

M. Fredouille venait de faire ua héritage 
aases important. 

Dimanche, à la rua St-Las\re, à Cambrai, 
on célébrait par un joyeux festin les iiançaille* 
• .e issu futnrs époux. L'un des convives, 
jaune homrpe de IX ans, nommé Piuvinaçe 
Charles, s'amusait à tirer des salves d'artillerie 
avec on aéssalet ebarae à pondre. Voulant 
faire peur à quelques jeunes Allas avec les-

3uelles il causait, notre imprudent lâcha la 
élenta de son pistolet le coup partit, mais 

la pondre enflammée l'atteignit à la main 
srauebe dont les chairs furent brûlées. L'acci
dent n'est pi-, grava, mais, joint au procès 
verbal qui va être dressé à sa charge, il dégoû
tera pour longtemps notre artificiar de ces 
sortes d'amusements qui sont toujours dan
gereux. 

Vendredi, on enfant de setxe mois. E. Ca-
lonno, est tombé, à Hasebroock, dans ua 
chaudron rempli d'eau bouilîante dsnaaé îm 
prudemment au milieu de la cuisine. Le pau
vre petit a été si cruellement brûlé qu'il a 
succombé le lendemain. 
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UBCLASLATIONS M naoss Sa Si • 
Delanaay, t u mois, rua Haute.— Pierre Four-
leigaie, 7« ans 7 mais, veuf de Silvie LsssuTre. 
rue des DnmHeoa. — Charles Chnsabian, 1 
ans 5 mois, à Pnakssanssa. — Maria laissas, 
« aas, an chenue daa Moïses — Henri (laa. 
66 ans 9 mois M Jours, veuf do Catherine 
Causse, à la Croix-Rouge. 
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